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Procédure et prétentions des oarties

par acte d'huissier en date du14 mai 2011-Q,_t3.!Al55E NATIONALE DU

F[trs;I"*:[irffikthlï:',:;i
"âràmn?é 

2ori ei1+leuiiè, 2012 par son directeur au titre de
cotisations de sécurité sociate.

Par actes d'huissier en date des 5 et 6 juin 2013, MonsieurÇ
ËafaitassignertaDlRECToNGENEMLEDEsIMPoTS
lE-à CNnSl devaÀt [e Juge de t'êxécution aux fins de se voir :

- octroyer des détais de grâce de 28 mois ;
- autorterà répartir ses faiements entre ses deux créanciers au marc

t" i.*. iài[ à Ëauteu r dà 66,65 % au profit de t'Etat et de 33, 35% au

profit de ta CNRSI.

MonsieurF fait vatoir que :

- i[ a repris [e paiement de ses cotisations depuisseptembre 2011 ;
- sa dette de iotisations ne s'est donc pas aggravée ;

- it, oftr" de verser à ses créanciers une somme totate de 4'000 € par

rnois.
d,

La DGFP soutève t'incompétence du juge de l'exécution pour accorder

àui aetuir de grâce, sa èréance portaàt sur une dette d'impôt.

La CNRSI soutève l'incompétence du juge de l'exécution pour accorder
OË iàir détais aux motifi que seul té ilirecteur d'un organisme social

dispose de cette facutté.

Subsidiairement, ette fait observer que :

- tes dispositions l,égal.es ne permettent pas d'accorder des délais

supérieurs à 24 mois ;
-.t[n;"it pas Justifté de [a situation patrimoniate du débiteur ;
- Le débiieurl commerçant, relève des procédures coltectives.

Motifs de la décision

1") sur l'excePtion d'incomPétence :

Le orincipe de séparations des pouvoirs judiciaires et ad.ministratifs
ft§iàii''ù-1,;tË-b" t'exéiudion, jugê judiciaire, d'imposer,à
l'administratiôn-fiscate des détais pour recouvrer ses creances oe

natu!'e iiscates.

l[ conviendra en conséquence de.se déctarer.incompétent pour

;Hüîir" àe-La demande'en ce qu'e[[e concerne ta DGFP'

5i l,'articte R 133-24 du code de ta sécurité sociate permet au directeur
àâ ià iâÈse à'àccorder-dés détais de paiement 

'des cotisations, .tes
;iJ;riiî;;; A;-t';;ti.ie-[ lit-'t au tode des procédures civiles

dbÏüiilii itiriOuènilompétence au iuge de't'exécution, après
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détivrance d'un commandement de payer, pour accorder au débiteur
àes détajs de grâce ( cass soc 19 juittet 2001).

Le caractère eénéral de ces dispositions et [a compétence
àLttriÉütiàn aéüotue au juge de l'exécution à raison de ta mise en

Ë;;Ë i'àieiùtior-ioËe" nu permettent pas..d'en écarter
iÈËL'ti..tt"n'uu 

-Oènêiice 
àe ta seute Lompétence ôu directeur de [a

caiise de sécurité sociale.

La orésente iuridiction se déc[arera compétente pour.connaître de la

à;,ftrdàËàéràir de grâce présentée à l'encontre de la CNRSI.

2"1 srrr les délais de arâce :

conformément aux dispositions de l.'article R 121-1 du code des

procédures civites d'exécution, 510 et suivants du code de procédure

.ivite, Le juge de l'exécution peut, après détivrance d'un

commandement de payer, accorder au débiteur des détais de grâce.

L'article 1244-1 du Code Civit permet d'accorder au débiteur de

bonne foi des détais ou un report de pafement d'une durée maximate

de deux années en considération de sa situation et des besoins du

créancier.

ltrésuttedespiàcesproduitesqueMonsie,,-aeffectuéle
versement dà ptusiàurs acomptes depuis t,e mois de mai 2A12, à

hauteur de [a somme totate de 12.860 €, démontrant sa bonne foi
dans l'exécution de son obtigation.

It justifie avoir déctaré des revenus mensuels d'environ 1.900 € au

tiire de l'année 2011 et devoir à l'administration fiscate une somme

de 88.724,27 €.pour [e paiement de LaquetLe il. a été autorisé à verser
des mensuatités de 3.00O € .

ll, est manifeste gue Monsi"ur 

-. 

n'est pas en mesure

à'"rrur", te règtemànt immédiat de sa dette de cotisations à l'égard

de ta CNRSI,

En considération de l'ensembte de ces étéments et compte tenu du

délai maxima[ de deux ans pouvant être accordé pour sotder [a dette,
I[ y a r.lgu uduLUI t5.t ,ylutt)tsur I-q Jlrr *vvrvr t'-'
veisement de 23 mensuatités de 1.650 euros chacune, outre une

dernière soldant ta dette en principal, frais et intérêts.

It y a tieu de prévoir que tes mensuatités devront être versées avant

ie 15 de chaque rnois et qu'à défaut de paiement d'une seute

mensuatité à 
'son 

terme, t'intégratité de [a dette redeviendra

immédiatement exigibte.

Au regard de [a situation économique respective.des.p3rlg:, i[ n' y.a

nàs tiËü àe faire apôiiiation des dispositions de l'artjtte 700 du code

àe procédure civjte.
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Comote tenu de la nature et des circonstances du, litige, chaque

ü;tie a"n;éivera à sa charge les dépens dont ette a fait t'avance.

PAR CES MOTIFS

LE JUGE DE L'EXECUTION,

statuant publiquement,_pgr gis.e ir disposition,au greffe en
iàËiicatioh des àrtictes,isô à 453 du Code de Procédure Civile, par
jùgernent contradlctoire et en premier ressort,

- sE DECLÀRE incompétent pour connaître de la demande de détais
aàeiaààèn ce qu'ette concerhe ta créance de ta DIRECTION 6ENEMLE
DES FINANCES PUBLIQUES ;

- sE DECLARE compétent pDur connaître de [a demande de détais de
sraZe èà ce su;ettd porte iur ta créance de ta CAISSE NATIONALE DU

Ércrur soctÀL DES'INDEPENDANTS ;

- AUTORISE Monsieur Bernard ROUVEYROL à se Libérer de sa dette à
r'â;;Jàéiâ ôÀtiiÈ NÂrtoNALE DU REGIME soClAL DEs INDEPENDANTS

oaË te versement de 23 mensuatités de mitte six cent cinquante
[f-.Odôl eüros outre une dernière sotdant [a dette en principat, frais
et intérêts ;

- DIT que [e premier versement devra.intrevenir au ptus tard te 15

septenibre ?:1fi, et tes suivants avant te 15 de chaque mois ;

- DIT ou'à défaut de versement d'une seute rnensualité à son terme'
t'inteeiàtiré de [a dette redeviendra imméd'iatement exigibte ;

- DIT n',y avoir tieu à apptication des dispositions de t'article 700 du
code de procédure civite ;

- LAISSE à chaque partie ta charge des dépens dont elte a fait
['avance,

- ACCORDE à Monsieur
mois;

des détais de grâce de24

LE JUGE DE L' CUTION

sÊoueNce, LA REPUBLIQLTE FPÀNÇ'\IsE

Mande et otdonne à tous

rbüF*Uenrettre la Prêsente déc

érôlu'rèurs gPnéraux. .9t au.l

Ëfiffi;; il; tes tribunaux de srande instance

d'v ieni: la main. à tou§ cornrnândants et ofiicers de

ir'tàiü publique de prêter main-forte lor+qu'tls en

seront Egalement requi§ l
pouR coPlE cÊRTlFlÉE coNFoRME ".n.{ 

p",911

i:l J.:'8[Ë'-;Ë..fl 1i üi'tii:', i
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